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CAMPING PRE ROLLAND 
1 Place Richard Willm – 38710 MENS 

Tel: 04 76 34 65 80 & 06 47 00 68 93 Mail: contact@prerolland.fr 
 

CONTRAT DE RESERVATION EMPLACEMENT - HEBERGEMENT LOCATIF  
 
Nom :…………………………………………………..   Prénom : ……………………………………………………..  
Adresse :………………………………………………………………………………………………………………….. 
Code postal : ………………….. Ville : ………………………………………… Pays : ……………………………….. 
Téléphone : ………………….Portable : …………………………   Email : ……………………………………………. 

 
PARTICIPANTS AU SEJOUR (y compris le titulaire de la réservation) 

 

NOM PRENOM Date de Naissance 

   

   

   

   

   

   

   

 
Numéro du véhicule / marque / couleur : ………………………………………………………………………….  
 

SEJOUR Du :   Au :   

 
CHOIX DE VOTRE RESERVATION 

 

Forfait emplacement 1      □     Mobil-home 2/3 personnes  □ 
(1 pers.+ 1 tente ou caravane + 1 véhicule)       (18 m², 2 chambres) 

Forfait emplacement 2      □     Mobil-home 4 personnes  □ 
(2 pers.+ 1 tente ou caravane + 1 véhicule)       (26 m², 2 chambres) 

Personne supplémentaire (+12 ans)  □     Mobil-home 5 personnes  □ 
          (26 m², 3 chambres)  

Enfant  (3 à 12 ans)   □     Mobil-home 6 personnes  □ 
          (33 m², 3 chambres)  

Enfant  moins de 3 ans   □     Chalet 3/4 personnes  □ 

          (33 m², 2 chambres)  

Electricité    □     Chalet 5/6 personnes  □ 
Place en dortoir    □     (33 m², 2 chambres)   
(hébergement de groupe)  

Animal : □ oui       □ non. Nombre : …….. (Carnet de vaccination à présenter) 

 
La capacité d’accueil de la location doit être rigoureusement respectée 

 
. RESERVATION DE LA LOCATION 

Montant de la location :…………….  → à verser : 25 % du montant de la location :   …………….….€   

Frais de réservation …… 10,00 €     Frais de réservation :                       10.00 € 

Assurance annulation : 3% de la location →    Assurance annulation (si souscrite) :    …………..…….€  

(facultative)     à joindre : chèque de     = ….….…....…€ 
 
Le solde sera réglé à l’arrivée. 
 
J’AI BIEN PRIS CONNAISSANCE ET J’ACCEPTE LES CONDITIONS GENERALES  DE VENTE,  LES DISPOSITIONS DU REGLEMENT INTERIEUR AINSI QUE DES 
CONDITIONS GENERALES DE L’ASSURANCE ANNULATION DU CAMPING PRE ROLLAND.  

 
A ………………………….. le ……………..…… Confirmation à remplir par la direction : n° ………. Versement acompte + frais……………………€

  

 Locataire :       Loueur :     □ chèque   
Mention « lu et approuvé », Signature         □ chèques vacances  

□ autres …………..…….  
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

� Toute location est nominative. La personne qui effectue la réservation doit être majeure. Les demandes de réservation comprenant des enfants 

mineurs non accompagnés par un responsable légal direct (père, mère, ou grands-parents) seront refusées. 

� Dans le descriptif, il est précisé au client le nombre maximum de couchages de chaque location. Ce nombre s’entend toute personne déclarée sur le 

contrat (bébé compris). Le logement ne pourra en aucun cas être occupé par un nombre supérieur à celui indiqué dans le contrat. La direction se 

réserve le droit d’interdire l’accès au camping aux personnes non inscrites. 

� La réservation d’un emplacement de camping ou d’un hébergement meublé ne devient effective qu’avec notre accord (vérification des 

disponibilités…) et après versement d’un acompte de 25% du montant du séjour, augmenté des frais de réservations de 10€ forfaitaires non 

déductibles de la facture ni remboursables en cas d’annulation, ainsi que de la cotisation pour l’assurance annulation dans la mesure où celle-ci est 

souscrite, accompagné du contrat de location complété et signé. 

� A son arrivée, tout locataire doit se présenter au bureau d’accueil, muni de sa confirmation de réservation, pour régler le solde de son séjour, et se 

voir remettre le numéro de son emplacement ou les clés de son hébergement. 

� Un emplacement est disponible le jour prévu de l’arrivée à partir de 12h, et doit être libéré le jour du départ avant 12h. En cas de dépassement, une 

nuit supplémentaire sera facturée. Le nombre maximum de personnes acceptées sur un même emplacement est de 6. 

� La prise de possession des locations meublées s’effectue après 15h et jusqu’à 20h, et la restitution, le jour du départ avant 10h. 

� Une caution de 200€ est exigée à l’arrivée. Elle est restituée au départ, déduction faîte des éventuelles détériorations. Une deuxième caution de 

50€ est demandée et encaissée dans le cas où la location ne serait pas restituée en parfait état de propreté en fin de séjour, le nettoyage étant 

à la charge du locataire. 

� Un seul véhicule est autorisé sur les emplacements des locatifs. De même, aucune structure de toile ne sera acceptée sur les emplacements des 

hébergements locatifs, en complément de couchage ou couchage d’appoint. 

� Chaque location contient tout le matériel de cuisine et de table ainsi que la literie, oreillers, couvertures, couettes. Le locataire devra se munir de taies 

d’oreiller, draps housse, draps plats ou housses de couette, linge de toilette, linge de cuisine, produits d’entretien. Le matériel de chaque locatif fait 

l’objet d’un inventaire. Le locataire est tenu de le contrôler à son arrivée et de signaler toute anomalie dans un délai de 3 jours maximum. Le client est 

tenu responsable de tout objet cassé ou détérioré et des dommages qui pourraient en résulter ou être causés aux installations. Toute casse, perte ou 

dommage effectué sur un objet au cours du séjour doit être signalé afin d’assurer le remplacement de cet objet et pourra éventuellement être facturé. 

� Les états des lieux se feront sur rendez-vous le jour du départ, entre 8h et 9h50. Pour tout départ en dehors des horaires fixés, les cautions seront 

renvoyées par courrier. 

� A l’exception des chiens de 1ère et 2ème catégorie, qui sont strictement interdits sur le camping, les animaux domestiques sont acceptés (2 au 

maximum sur un emplacement de camping, et un maximum dans les locatifs) seulement aux conditions suivantes : 

o L’animal doit être tatoué et vacciné (carnet de santé demandé à l’arrivée) 

o L’animal doit être attaché sur l’emplacement, tenu en laisse dans le camping, et ses déjections gérées par le propriétaire 

o L’animal ne doit pas monter sur les banquettes ni sur les lits 

o L’animal ne peut en aucun cas être laissé seul sur un emplacement ou dans une location en l’absence de ses maîtres 

Le non-respect de ces conditions fera l’objet d’une mise en demeure. Dans le cas où celle-ci ne serait pas respectée, un terme pourra être 

mis à la location de l’emplacement ou de l’hébergement. 

� Toute annulation doit nous parvenir par écrit (courrier recommandé avec avis de réception,  télégramme …). En cas d’annulation d’une location de 

chalet ou de mobil-home : 

o Annulation faîte plus de 60 jours avant la date prévue : Remboursement de l’acompte 

o Annulation faîte entre 60 jours et 45 jours avant la date prévue : Pas de remboursement  de l’acompte 

o Annulation faîte moins de 45 jours avant la date prévue : Pas de remboursement  de l’acompte et le montant du séjour est dû. 

En cas d’annulation d’une location d’un emplacement de camping : 

o Annulation faîte plus 45 jours avant la date prévue : Remboursement de l’acompte 

o Annulation faîte moins de 45 jours avant la date prévue : Pas de remboursement  de  

  Les mêmes conditions s’appliqueraient au camping qui annulerait la réservation effectuée par le client. 

� En cas d’arrivée retardée ou de départ anticipé, en emplacement de camping comme en hébergement locatif, aucune réduction ne sera accordée, le 

séjour sera facturé jusqu’au terme de la date contractuelle. 

� Les locations d’emplacement ou d’hébergements redeviendront disponibles, en l’absence d’information du camping, le lendemain de la date d’arrivée 

prévue. Toute prestation non utilisée ne sera pas remboursée. 

� La responsabilité de la Direction du Camping Pré Rolland ne saura être engagée en cas de dégradations ou de vols d’effets personnels tant dans les 

hébergements locatifs que sur les emplacements de camping ou parkings, dans la mesure où ces faits ne lui sont pas imputables. Il en sera de même 

pour  des cas fortuits de force majeure ou de nuisance venant perturber,  interrompre, ou empêcher le séjour. 

Nous rappelons que les enfants sont  sous la responsabilité de leurs parents ou responsables légaux et doivent donc rester sous leur surveillance 

durant toute la durée du séjour, y compris sur les aires de jeux. 

Le Client devra vérifier qu’il a bien souscrit une assurance Multirisques et Responsabilité Civile. 

� Le client s’engage à utiliser l’emplacement ou l’hébergement loué sans le dégrader, ni troubler la tranquillité du voisinage, et sera tenu de se 

conformer aux dispositions du règlement intérieur  consultable et accessible à l’accueil ainsi que sur notre site internet http://www.prerolland.fr 

� Une mise en demeure sera effectuée, pouvant entraîner un terme immédiat de la location sans indemnité si elle n’est pas respectée, en cas de : 

o Nuisance (bruit…) ou atteinte à l’intégrité des installations 

o Non-respect des conditions d’acceptation des animaux domestiques 

o Nombre d’occupants supérieur à la capacité annoncée (personne ou animal en plus, non déclaré). 

� En cas de litige et après avoir saisi le service clients de l’établissement, tout client du camping a la possibilité de saisir un médiateur de la 

consommation, dans un délai maximum d’un an à compter de la date de la réclamation écrite, par LRAR, auprès de l’exploitant. Les coordonnées du 

médiateur susceptible d’être saisi par le client sont les suivantes : MEDICYS – 73 Bd de Clichy – 75009 PARIS – Tél. 01 49 70 15 93 – 

contact@medicys.fr – Saisine par internet en saisissant le formulaire prévu à cet effet : www.medicys.fr 


